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CYBERNETIX

Société anonyme au capital de 4 958 662,55 €.
Siège social : Technopôle de Château Gombert - Domaine de l'Annonciade

Rue Albert Einstein BP 94 - 13382 Marseille Cedex 13.
331 406 637 R.C.S. Marseille.

Rectificatif à l'Avis de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 6 novembre 2009 N° 133.

Suite à une erreur matérielle, il convient de modifier les paragraphes suivants de la 1ère résolution selon le texte ci-après :

Première résolution.
- le prix maximum d’achat par action est de 30 € (hors frais d’acquisition) étant précisé qu’en cas d’opération sur le capital de la Société, et notamment
en cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas de division ou de regroupement d’actions,
le prix et le nombre d’actions ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital
avant l’opération et le nombre d’actions composant le capital après l’opération ; le montant maximal des fonds destinés à l’achat des actions de la Société
ne pourra dépasser 4 900 000 €, sous réserve des réserves disponibles ; (au lieu d’un prix maximum par action de 35 € et d’un montant maximal des
fonds de 15 284 255 €)

Le reste de la résolution et de l’avis demeure inchangé.

Le Conseil d’Administration.
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